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coDE or oÉoruTolocrE
Adopté en 1964; modif ié en octobre 1999.

L'Association des professionnels en philanthropie (APF) a pour objet d'aider au perfectionnement de ces professionnels et au développentent de la
profession, de défendre des normes déontologiques poussées dans cette profession et de préserver et dévclopper la philanthropie et le bénévolat. Les
membres de I 'AFP sont  animés par la volonté d 'amél iorer  la qual i té de v ie par les causes qu' i ls  servent .  i ls  défendent I ' idéal  de la phi lanthropie;

s 'c f forcent  de préserver et  de développer le bénévolat  et  considèrent  que la défense de ces concepts doi t  or ienter  leur v ic professionnel le.  i ls

reconnaissent  qu' i l  lcur  appart ient  de vei l lcr  à ce que les ressources nécesseires soient  recherchécs dc façon v igourcuse et  éth ique et  quc l ' in tcnt ion
du donateur soi t  honnôtenrent  respecÏée.  Pour cc fa i re,  les membres dc I 'AFP souscr ivent  à ccr ta incs valeurs qu' i ls  s 'etTorcent  dc déièndrc dans
I 'cxerc ice de leurs rcsponsabi l i tés.

Les membres de I 'AFP aspirent à :
@ Exercer lcur profession avec intégrité, honnêteté et sincérité en
respectant  I 'obl igat ion absolue dc nc pas t rahir  la conf iancc publ ique.

@ Agir  sc lon les normes ct  v is ions les plus élcvécs dc leur
orgunisal ion.  Frrr fcrs ion et  consciL 'ncc.

@ Fairc passer lcur  mission phi lanthropiquc avant leur intérôt
personnel .

@ [nspircr  autru i  pur lcur  sens t lu dévoucnrc.nt  ct  de la vocrt ion.

@ AnrÉl iorcr  lcurs connaissanccs ct  contpélcnccs professionnel lcs
af ln dc rn icux scrvrr  autru i .

@ Sc soucie-r  dcs intérôts ct  du bien-êtrc dc ccux qui  sont  touchés par
lcurs act ions.

@ Apprécicr  le besoin dc conf ident ia l i té,  la l iber té de choix ct
I ' in térôt  dc tous ccux qui  sont  touchés par leurs act ions.

@ Encourager la d ivcrs i té cul turel lc  ct  lcs valeurs p lural is tcs ct  t râ i ter
tout  lc  rnondc avec digni té ct  rcspect .

@ Al l l rnrer ,  par lcurs dons personnels,  lcur  intérêt  pour la
phi lanthropic ct  son rô le dans la société.

@ Adhércr  à I 'espr i t  a insi  qu'à la let t re dc tous les textes légis lat i fs  ct
réglcrncntai rcs appl  icables.

@ Prc:coniser au scin dc leurs organisat ions,  le respect  dc tous lcs
textes légis l r t i fs  ct  réglemcntaircs appl icablcs.

@ Évi tcr  nrômc I 'apparencc dc toute inf ract ion cr iminel le ou
incondui tc professionncl  lc .

@ Donncr bonne réputation à la prof,ession par lcur comportement
publ  ic .

@ Encourager lcurs collègucs à embrasser et à pratiquer ces
pr incipes éthiques et  règles dc condui te profcssionnel le.

@ Connaît rc les codcs déontologiques promulgués par d 'autrcs
orgln is l t ions profèssionnel les dans le secteur dc la phi lanthropie.

RÈGLES DE CONDUITE PROFBSSIONNELLE

En outre, tout cn s'cfforçant d'agir conformément aux valeurs ci-
dessus,  lcs mcmbres dc I 'AFP conviennent rJe respecter  les règles de
condui te professionnel le de I 'AFP qui  font  part ie de son code
déontologique. Une infraction à ces règles peut entraîner des
sanct ions disc ip l inaires al lant  jusqu'à I 'cxpuls ion,  conformément à
l 'AFP Ethics Enfbrcement Procedures.

Obligat ions professionnel les

l. Lcs nrembres ne doivent pas participer à des activités néfastes à
leurs organisations, leurs clients ou leur profession

2.  Les membres ne doivent  pas exercer d 'act iv i tés qui  entrent  en
conf l i t  avec leurs obl igat ions f iducia i res,  éth iques et  légales v is-
à-v is de leur organisat ion et  de leurs c l ients.

3. Les membres doivent dévoiler tout conflit ou risque de conflit
d ' intérêts;  une te l le déclarat ion n 'exclut  n i  n ' impl ique pas une
irrégularité éthique.

4. Les membres ne doivent exploiter à leur avantage ni à celui de
leur organisation aucune relation avec un donateur, un donateur
éventuel ,  un bénévole ou un employé.

Les membres doivcnt  sc conformer à toutes les lo is c iv i lcs ct

cr inr inel les localcs.  provincia lcs,  fet lér l les ou t lcs Ftats.
Lcs mcmbres reconnaissent la lirnitc dc lcur champ dc
compétence et  sont  honnôtcs ct  l rancs quant à leur cxpér icncc- ct
à leurs qual  i t icat icrns prolèssionnel les.

Sollicitation et uti l isation des dons de charité
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Lcs mcmbres doivcnl  prcndrc gardc à cc que loule sr>l l ic i tat ion
écr i tc  soi t  cxactc c l  rcf lètc convenablcrncnt  la nrrssron dc lcur
organisat ion et  I 'u t i l is l t ion dcs fonds sol l ic i tés.
Les membres doive'nt prcndrc soin de fairc cn sorlc tluc lcs
donatcurs rcçoivcnt des avis bien infornrés, exacts ct éthiquc's
quant à la valcur et  aux impl icat ions f iscalcs dc dons évcntucls.
Les membrcs doivcnt  vc i l lcr  à ce que les contr ibut ions soic-nt
ut i l isécs cont i r rmément aux intent ions des donateurs.
Les mernbrcs doivent  vei l ler  à ce quc lcs contr ibut i<rns s() iL-nt
bicn gérécs ct  à ce que les rapports sur I 'u t i l isat ion et  la gest iorr
des fbnds soient à jor.rr-

Les membrcs doivent  oblenir  le conscntcmcnt cxpl ic i tc  du
donateur avanl  dc nrodi f icr  lcs condi t ions d 'un don.

Présentation de I ' information
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Lcs mcmbrcs ne doivent dévoilcr auoun renseignement sccrct ou
confidentiel à dcs parties non autorisées.
Les membrcs doivent respecter le principe selon lequel tous lcs
rcnscigncments sur lcs donatcurs et  donateurs évcntucls réunrs
par ou pour unc organisatron appart icnncnt  à cct tc ( ) rgenisat ion

c't ne peuvent êtrc transfërés ni utilisés autrcmcnt quc pour ccttc
organisat ion.

Les membres doivenl  donner aux donatcurs la possib i l i tô de
laire retirer leur nonr dcs listcs qui sont venducs, louécs ou
échangécs à d 'autres organisat ions.
Les mcmbres doivent ,  lorsqu' i ls  donnent les résul tats dc lcurs
collectes de fonds, recourir à des rnéthodcs de conrptabilité
précises et constantes conformes aux lignes directriccs adoptécs
par l 'American Inst i tutc of  Cert i f ied Publ ic  Accountants
(AICPA)* pour le gcnre d 'organisat ion concemée. (*  En dehors
des Ëtats-Unis, on aura affaire à une administration
comparable.)

lndemnisat ion
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Les membres ne peuvent acceptcr d'indemnisation
correspondant à un pourcentage des contributions ni toucher
d'honoraires d' intermédiation.
Les membres peuvent accepter une indemnisation en fonction
de leur rendement, comme une prime, à condition que celle-ci
corresponde aux pratiques courantes dans leurs organisations et
ne représente pas un pourcentage des contributions obtenues.
Les membres ne doivent pas payer d'honoraires
d' intermédiat ion,  de commission ni  de pourcentage sur les
contributions et doivent s'efforcer de dissuader leurs
organisations de faire ce genre de paiement.
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